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I- Introduction
La preuve du RNCREQ a porté sur trois sujets, l’approvisionnement des réseaux autonomes, le service d’équilibre de l’énergie éolienne et la sécurité des approvisionnements.

Ces trois sujets apparaissaient à la demande d’intervention du Regroupement, aux paragraphes 10-f, 10-d et 10-a respectivement. Le budget de participation du Regroupement prévoyait aussi ces sujets aux paragraphes 9, 6 et 1 respectivement.

Les expertises soumises par le RNCREQ permettent à notre avis d’amorcer avec une vision plus critique, plus éclairée, l’étude et le suivi du Plan d’approvisionnement soumis.
II- Argumentation
1) L’approvisionnement des réseaux autonomes
Le rapport de l’expert Krohn a, pour utiliser ses propres termes, frappé, par ses recommandations, à une porte ouverte, celle de l’établissement d’un projet pilote aux Iles-de-la-Madeleine.

Rappelons-le, le Rapport de l’IREQ au sujet du potentiel éolien sur les Îles-de-la-Madeleine était ignoré de nous à l’époque de la préparation du rapport et tellement oublié par le Distributeur qu’il répondait à la question 25.2 de notre demande de renseignements (HQD-5 doc. 7 p.28) de la façon qu’il l’a fait.

Heureusement, dès que le rapport de l’IREQ fut retrouvé, le projet pilote de l’Ile de l’Entrée fut aussitôt lancé.  Nous disons heureusement puisque ce projet apparaissait déjà utile et nécessaire à l’expert Krohn.

La réalisation d’un projet pilote aux Îles ne doit pas cependant retarder l’avance du jumelage éolien-diesel en Nunavik.  Bien sûr, il ne faut pas se lancer dans des projets à l’aveuglette, mais il faut accélérer le rythme des études d’avant-projet et gérer les suites à leur donner.

Le témoin expert Krohn a mentionné que le temps idéal pour étudier les projets, quantifier les apports relatifs et décider de l’équipement à acheter était bien avant que l’ajout ou le remplacement des équipements diesel soit requis.  Notons à cet égard que des ajouts de puissances installées sont prévus pour les communautés de Kuujjuaq, Tasijuaq, Salluit et Puvirnituq dès 2008.  Les communautés d’Inukjuaq et Kuujjuarapik suivront, en 2010 et 2012 respectivement.  (Voir la section 3.2 de HQD-4, doc. 1.)  Il va de soi que ces ajouts d’équipements se planifient bien en avance,le sont peut-être même déjà.  Il devient donc urgent d’aller de l’avant avec les analyses de jumelage éolien-diesel dans ces six communautés, pour ne pas se retrouver en situation de surplus de capacité diesel.
M. Krohn a également souligné l’importance d’avoir plusieurs groupes diesel plus petits pour mieux suivre et complémenter la production éolienne sans avoir à utiliser de grands groupes à des régimes bas qui en diminuent l’efficacité et la vie utile.

Ainsi, dans la mesure où il s’avère impossible d’avancer les études sur l’intégration éolienne dans ces communautés suffisamment rapidement pour permettre d’éviter l’ajout des groupes diesel, il est important que des ajouts se fassent avec des machines de petite taille, pour les raisons expliquées à la section 3.3 (pages 10 et 11) du rapport de l’expert Krohn.  

Finalement, M. Krohn a souligné (à la section 4.3 de son rapport) l’importance d’un cadre analytique qui tienne compte de la valeur de l’énergie éolienne excédentaire, d’une part, et des opportunités du côté de la demande, de l’autre.  Rappelons à cet égard que la gestion intégrée des réseaux autonomes par HQ Distribution, permet à la Régie d’appliquer les principes de la planification intégrée de ressources pour s’assurer que les choix de développement de ces réseaux se fasse dans l’intérêt public.
Nous recommandons à cet égard que la Régie demande au Distributeur de lui fournir des mises à jour régulières des analyses sur l’intégration diesel-éolien pour les six communautés mentionnées ci-dessus, et de produire des plans intégrés pour l’évolution de leurs  réseaux, selon un calendrier précis.

Le RNCREQ fait sienne les recommandations émises par l’expert Soren Krohn et souligne que la Régie devrait exiger du Distributeur un effort spécial de planification intégrée des ressources dans le cas des réseaux autonomes, que ce soit par le canal de consommation électrique différée ou autrement.

2) Le service d’équilibrage de l’éolien

Bien que le décret concernant l’énergie éolienne rende obligatoire que le bloc d’énergie éolienne visé soit assortie d’une garantie de puissance hydro-électrique installée au Québec sous forme de convention d’équilibrage, la nature exacte de la garantie et la quantité nécessaire demeurent du ressort de la Régie.
Dans sa décision D-2005-76, à la page 6, la Régie l’avait d’ailleurs reconnu et bien expliqué.  Elle avait conclu que l’étude du Plan était le forum approprié pour discuter des concepts sous-jacents à l’équilibrage, dont les quantités potentielles, la nature du service et les alternatives possibles quant à la restitution de l’énergie, les avantages et inconvénients des différentes formes que le service peut prendre et les bases de l’estimation de son coût.

La preuve du Distributeur quant à ces concepts sous-jacents et sa discussion des divers aspects soulevés par la Régie n’est pas volubile, c’est le moins que l’on puisse dire.  La convention d’équilibrage elle-même fera l’objet de l’approbation de la Régie dans une autre instance, et il faut se demander quand aura lieu la discussion de tous les aspects importants à l’ordre du jour, et comment pourra se faire l’étude et l’appréciation de la convention d’équilibrage sans conclusion préalable sur la nature du service, les alternatives, les avantages et inconvénients de diverses formes que le service peut prendre.
La preuve d’expert, de Messieurs Weis et Raphals tend à démontrer que dans la réalité complexe auquelle le Distributeur fait face au jour le jour, le besoin d’équilibrage en puissance ferme sur une période d’un an est loin d’être aussi axiomatique que l’on ne le pressentait, et dans son ampleur, et dans sa nécessité.

En effet, outre le fait qu’il soit improbable que les conditions climatiques et particulièrement éoliennes soient en même temps identiques de Matane à Rivière-au-Renard, de Mont-Louis à Carleton, il s’avère que la demande fluctuante, la production éolienne fluctuante et le jeu de la fluctuation des bâtonnets d’énergie patrimoniale se conjuguent pour faire en sorte qu’en tout temps l’éolien puisse fournir une puissance minimale assez élevée.
Ouvrons ici une parenthèse pour rappeler que, selon l’analyse de M. Raphals, l’absence de disponibilité éolienne pendant certaines des heures de pointe est due à un excès de vents et non à leur absence (voir Engagement RNCREQ-1).  Or, l’arrêt des moulins à vents par grands vents est conséquence surtout de l’intérêt des promoteurs à de minimiser l’usure des équipements.   L’importance pour le Distributeur de la production pendant les heures de pointe n’étant aucunement reflétée dans les conditions contractuelles, les promoteurs n’ont pas d’intérêt financier à élargir la fenêtre d’utilisation, même pour des courtes périodes qui sont critiques pour le réseau.  Il aura lieu, certainement dans l’appel d’offres à venir et peut-être même dans le cadre des contrats existants, d’explorer avec les promoteurs la possibilité de réduire les contraintes d’exploitation des turbines pendant quelques heures de l’année, contre une rémunération adéquate.
De l’avis du RNCREQ, la preuve soumise par les Experts Weis-Raphals, toute préliminaire qu’elle soit, crée un doute sur la validité de ce que la sagesse conformiste (conventional wisdom) prenait pour un axiome quant au besoin d’équilibrage.

Ce doute sérieux doit inciter la Régie à être très prudente dans ses décisions afin de ne pas pénaliser, taxer indûment une filière de production d’électricité, la filière éolienne, et de ne pas imposer des coûts inutiles aux consommateurs réglementés.  Nous croyons que sans preuve concluante quant à l’ampleur et la nature de la garantie de puissance recherchée, sans démonstration que le doute soulevé par l’étude Weis-Raphals est dissipé, la Régie doit éviter toute décision définitive qui scellerait le sort de l’équilibrage.  Le Distributeur mentionne en page 20 de sa plaidoirie que des études à venir (études en temps réel) chercheront à établir la contribution en puissance de l’énergie-éolienne.  Ces études ne sauraient être réalisées avant que l’ensemble des parcs gaspésiens ne soient en production.  Toute décision définitive serait manifestement prématurée.

Nous recommandons à la Régie de réserver pour le moment sa décision sur la nature et la quantité des services requis en équilibrage et d’ordonner que le Distributeur fasse les études nécessaires à établir ces éléments.  
La Régie devrait aussi prévoir la discussion complète des sujets mentionnés à la page 6 de la décision D-2005-76 dans la forme et le cadre qu’elle jugera appropriés.
Le RNCREQ adopte enfin toutes les recommandations des experts Weis et Raphals quant à l’équilibrage de l’éolien.
3)
Les critères de sécurité des approvisionnements en énergie

Le décret 925-2001 traitant de la teneur et périodicité du plan d’approvisionnement en plus d’imposer au contenu du plan les besoins découlant de l’application de critères associés à la sécurité des approvisionnements, oblige les Distributeurs à inclure à leurs plans les données techniques et les méthodologies appliquées ainsi que la justification de leurs choix.  Depuis le 28 avril dernier, il est clair que les obligations découlant de l’article 2 de ce règlement s’appliquent également au critère de fiabilité en énergie.
Le fardeau de cette justification incombe aux Distributeurs, et cette justification n’a tout simplement pas été faite dans le cas qui nous occupe.

En effet, comme le disait la Régie dans sa décision D-2005-76, la Régie doit être en mesure de s’assurer de la validité des critères de fiabilité en énergie et il incombe au Distributeur de fournir à la Régie tous les renseignements et données que cette dernière juge nécessaire à son examen du plan.
La preuve en chef du Distributeur se limitait à l’affirmation de la suffisance des critères et se référait aux attestations remises à divers intervalles par le Producteur à la Régie et au Distributeur.  Quelques feuilles de papier annexées à une lettre du Producteur, voilà la preuve.
Cette façon de procéder n’a pas à nous étonner puisqu’à l’époque Hydro-Québec croyait que la Régie n’avait pas juridiction pour aller plus loin dans l’examen des critères « du Producteur » quant à la fourniture d’électricité patrimoniale.

Il est intéressant de constater que depuis le 28 avril, date de la décision D-2005-76, aucune preuve nouvelle n’a été déposée.  Et rien d’étonnant là non plus puisqu’au 22 février 2005, date des réponses aux demandes de renseignements du RNCREQ, le Distributeur ne disposait toujours pas des informations requises pour mettre à jour des documents déposés dans la cause R-3526-04 traitant du bilan énergétique d’Hydro-Québec Production. (HQD5-doc. 7 P-8, D/R 4.2), ni ne pouvait fournir le stock énergétique réel au 1er janvier 2005. (Même document page 9 réponse 1)
Depuis la date de ces réponses, le Distributeur est plus impliqué dans la surveillance de la fiabilité énergétique d’Hydro-Québec, quant à l’électricité patrimoniale, et connaît même les chiffres utilisés pour arriver au résultant mentionné à la pièce UC-1, à la ligne B, « Stock énergétique prévu au 1er mai 2009 à hydraulicité normale de 2005 à 2008 : 60.1 TWh ».  Ce sont ces chiffres que le Distributeur semble peu empressé à fournir dans le cadre de son engagement 16.  Nous semblons passer de l’ignorance à la réticence.

Nous n’avons pas l’intention de reprendre ici l’historique de la saga réglementaire et judiciaire vécue par notre client pour tenter seulement d’obtenir les informations pertinentes à la vérification de la suffisance des critères de fiabilité en énergie d’Hydro-Québec.  Constatons simplement qu’elle dure depuis longtemps et qu’elle ne semble pas finie. Espérons que cette charade tire à sa fin et que l’on pourra bientôt avoir une discussion ouverte sur ces critères et sur la gestion des réserves.
Le RNCREQ croit qu’il sera encore long et pénible d’obtenir complètement l’information nécessaire à la critique éclairée et utile des critères en question, et que les réponses aux engagements 14 et 16 ne sont en fait que deux exemples malheureusement typiques.

C’est cette conviction, alliée aux problèmes du temps nécessaire à l’élaboration d’une critique valable et à la disponibilité pour pareille période de temps d’experts par ailleurs prêts à œuvrer dans le cadre de budgets et taux horaires restreints qui a motivé le retrait de la demande du RNCREQ d’un délai étendu pour parfaire sa preuve quant à la suffisance et au respect des critères en question.
Même l’obtention par le RNCREQ de l’information disponible aux experts dont les services avaient été retenus par la Régie en 1998 sur ce même sujet semblait et semble toujours problématique puisque ces renseignements venaient présumons-nous en bonne partie d’échanges entre ces experts et représentants du Producteur.  En 1999, Hydro-Québec a eu recours à ses droits en vertu de la Loi sur l’accès à l’information  pour empêcher la Régie de  fournir ces données.  
Quoiqu’il en soit, nous sommes aujourd’hui en face de l’absence d’une démonstration complète qui rencontre les exigences des articles 1 et 2 du décret 925-2001.  Le Distributeur n’a pas déchargé son fardeau de preuve d’un sujet très complexe.

De plus, le critère des 98 TWh sur quatre ans est nouveau et pourtant aucune preuve spécifique ne le soutient.

Encore une fois, un intervenant n’a pas à faire la démonstration de l’insuffisance d’un critère alors que les données techniques justifiant le choix des hypothèses retenues et des méthodologies appliquées pour y arriver ne sont pas encore complètement disponibles, critère dont l’origine et la teneur exacte n’ont même pas été expliquées en détail.
L’absence d’une preuve en chef structurée sur ce sujet constitue un empêchement majeur à l’étude et même la compréhension du critère proposé par le Distributeur.  
Il nous est apparu assez évident que depuis le 28 avril, la question de ces critères a été le sujet d’improvisation, chaque action entraînant une réaction et que même la contre-preuve tenait plus de la preuve en chef que d’une réplique aux preuves des intervenants.

Et même si les critères de 64 TWh et de 98 TWh avaient été justifiés, la question de la démonstration du respect de ces critères demeure entière.  Nous connaissons maintenant la forme adoptée par le Distributeur pour ses dépôts « administratifs » de mai et novembre de chaque année.  Et nous savons que les chiffres et calculs qui y sont présentés sont incomplets au point qu’il serait impossible pour la Régie de vérifier leur validité.  Accepter cette « démonstration » du respect des critères de fiabilité en énergie constituerait donc un acte de foi.
Le problème complexe du critère en fiabilité énergétique soulève la question de savoir à qui ira la flexibilité, la marge de manœuvre dégagée, et à qui on fera courir le risque.  Le Producteur espèrera toujours le critère le moins exigeant, le Distributeur celui le plus conservateur.  Hydro-Québec et son conseil d’administration devait auparavant départager les intérêts de l’un et de l’autre, aujourd’hui la Régie doit le faire, gardienne qu’elle est de l’intérêt public et de la suffisance des approvisionnements des consommateurs.
Devant le rachitisme de la preuve, nous croyons que la Régie devrait faire preuve d’une très grande prudence et réserver l’approbation à proprement parler du critère de suffisance en énergie des approvisionnements patrimoniaux au moment où une preuve structurée telle qu’exigé par le décret 925-2001 ait été produite et qu’une discussion complète du sujet ait eu lieu dans le cadre et la forme que le banc, déjà bien ou fait des données du problème, jugera bon d’adopter.

Rappelons enfin que l’adoption des critères de sécurité en énergie n’est pas urgente, que les critères déjà notés dans la décision D-2002-169 (page 28) existent toujours et qu’il est plus sage de remettre cette décision importante à plus tard que de se hâter à en rendre une qui soit basée sur une discussion aussi partielle et limitée que celle qui a eu lieu dans la présente instance.
En terminant sur ce point, le RNCREQ a, encore une fois et malheureusement, l’obligation de réserver ses droits de soumettre une plaidoirie finale si et quand les réponses deviennent disponibles aux engagements 14 et 16 du Distributeur.

4)
Sélection des soumissions suite à des appels d’offres
Le RNCREQ avait annoncé tant dans son intervention que dans son budget de participation (poste 2) qu’il soumettrait une preuve quant au sujet en rubrique. Tel ne fut pas le cas.
Considérant qu’une instance en révision est en cours à ce sujet des 15 points accordés au critère de développement durable, le RNCREQ a choisi de demeurer silencieux à cet égard dans la présente cause où le Distributeur demande la continuation de l’application du système de pointage dont la révision est en cours d’instance.
Ce silence ne doit pas être interprété toutefois comme un acquiescement au système dont la révision est demandée, mais plutôt comme la conséquence de la conviction qu’a le RNCREQ que toute révision du pointage et de la sélection des soumissions aurait un effet juridique sur le processus de sélection en tout état de cause.

Nous demandons à la Régie de prévoir dans sa décision à venir une réserve en ce sens afin d’éviter toute méprise.







Montréal, le 30 juin 2005







LAFORTUNE LEDUC, s.e.n.c.
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